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Approche globale

s Quatre parametres pour la politigue

Habilitation securitaire
Protocoles de sécurité
Securité des renseignements
Securitée des locaux




Habilitation securitaire

m Obligatoire pour tout le personnel, les
consultants et les ressources externes

m 3 aspects

Antécedents judicaires
Relations avec le milieu criminel
Capacite de credit - Equifax




Protocoles de securité

m Protocole lors de la commission d'un
geste d'intimidation

m Protocole sans egard a l'intimidation

m Protocole dans les cas de dossiers a
risque




Securité des renseignements

m Politique de securité informatique

m Politigue de transport des données

m Gestion des dossiers sensibles dans les
bureaux de poursuite




Securité physigue des bureaux

» Aménagement des locaux

Zone d'accuell
Accompagnement des visiteurs
Survelllance
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